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ARTICLE 1ER BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le contenu de cette formation, pour l’ensemble des personnes mentionnées au troisième, 
quatrième et sixième alinéas, porte obligatoirement sur la prise en charge des violences sexuelles et 
sexistes, la psychotraumatologie, ainsi que sur la compréhension des mécanismes d’emprise, des 
violences intrafamiliales et des dynamiques propres aux violences sexistes et sexuelles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la formation des magistrats, 
des membres du ministère public, des personnels de greffe, des experts judiciaires ainsi que de 
l’ensemble des professionnels intervenant dans le traitement judiciaire des plaintes relatives aux 
violences sexuelles et sexistes.

Il s’inscrit dans le prolongement des travaux récents et notamment du débat du 28 avril 2026 
consacré à la dissociation, aux syndromes traumatiques et aux phénomènes de décrédibilisation de 
la parole des victimes de violences sexistes et sexuelles dans le processus judiciaire.

Les apports de la psychotraumatologie ont en effet mis en lumière la complexité des mécanismes à 
l’œuvre chez les victimes : phénomènes de sidération, états dissociatifs, stratégies de survie 
psychique, ou encore conséquences de la soumission chimique et des dynamiques d’emprise. Ces 
réalités cliniques, pourtant médicalement et scientifiquement prouvées, sont encore insuffisamment 
prises en compte dans l’institution judiciaire. Et cela peut conduire à des interprétations erronées de 
la parole des victimes et à une remise en cause injustifiée de leur crédibilité.

Dans de nombreuses affaires de violences sexuelles et sexistes, ces mécanismes traumatiques sont 
au contraire utilisés à charge, alimentant des raisonnements de suspicion à l’égard des victimes et 
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contribuant à leur décrédibilisation au cours de la procédure. Cette méconnaissance des effets du 
trauma constitue un facteur identifié de victimisation secondaire.

Dans ce contexte, la formation systématique et approfondie de l’ensemble des acteurs de la chaîne 
judiciaire apparaît indispensable pour garantir une meilleure compréhension des violences sexuelles 
et sexistes et une appréhension plus juste des déclarations des victimes.

Une telle évolution est de nature à améliorer la qualité de la réponse judiciaire, à renforcer la 
protection des victimes et à limiter les classements sans suite, dont le taux de 73 % demeure 
particulièrement élevé en matière de violences sexuelles.

Cet amendement vise ainsi à inscrire dans la loi une exigence de formation obligatoire en 
psychotraumatologie, incluant la compréhension des phénomènes de dissociation, de sidération, 
d’emprise et de soumission chimique, afin de garantir une justice plus éclairée et plus protectrice.

 

 

 


